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Une longue lutte pour être reconnus en tant que peuples 

distincts, ayant des droits fondamentaux

« Ensemble d’êtres humains vivant en société, habitant un territoire 

défini et ayant en commun un certain nombre de coutumes, 

d’institutions. »



Article 1

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (16 décembre 1966)

Tous les peuples ont le droit de disposer d’eux-mêmes. En vertu de ce droit, 

ils déterminent librement leur statut politique et assurent librement leur 

développement économique, social et culturel,

Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement de 

leurs richesses et de leurs ressources naturelles,…En aucun cas, un 

peuples ne peut être privé de ses propres moyens de subsistance.



Le mouvement de décolonisation des années 1960

Résolution 1514 de l’Assemblée générale de l’ONU, 1960

 Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux.

Résolution 1541 de l’Assemblée générale de l ’ONU, 1960 

 Principes qui doivent guider les membres dans la
détermination de l’existence d’une obligation de
transmettre de l’information visée à l’article 73e de
la Charte.



L’émergence des organisations politiques autochtones contemporaines

et leur insertion sur la scène internationale

USA

1968

American Indian Movement 

(Red Power)

1974

International Indian 

Treaty Council

(Statut consultatif obtenu en 1977)

1977

Conférence internationale des organisations 

non-gouvernementales des Nations-Unies 

portant sur la discrimination à l’égard des 

populations autochtones des Amériques

CANADA

1969

Fraternité nationale 

des Indiens du Canada

(Statut consultatif obtenu en 1975)

1975

Conseil mondial 

des peuples indigènes

(Statut consultatif obtenu en 1981)

1977

Conférence Inuit Circumpolaire

(Statut consultatif obtenu en 1987)

Pierre Lepage, direction de l’Éducation et de la Coopération

Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse

Novembre 2007



30 années de militantisme autochtone 
sur le scène internationale
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Déclaration des Nations Unies

sur les droits des peuples autochtones

(2007)



 Affirmant que les peuples autochtones sont égaux à tous les autres
peuples, tout en reconnaissant le droit de tous les peuples d’être différents,
de s’estimer différents et d’être respectés en tant que tels.

 Estimant que les droits affirmés dans les traités, accords et autres
arrangements constructifs entre les États et les peuples autochtones sont,
dans certaines situations, des sujets de préoccupation, d’intérêt et de
responsabilité à l’échelle internationale et présentent un caractère
international.

 Considérant et réaffirmant que les autochtones sont admis à bénéficier sans
aucune discrimination de tous les droits de l’homme reconnus en droit
international, et que les peuples autochtones ont des droits collectifs qui
sont indispensables à leur existence, à leur bien-être et à leur
développement intégral en tant que peuples.



 Estimant que les droits affirmés dans les traités, accords et autres 
arrangements constructifs entre les États et les peuples autochtones 
sont, dans certaines situations, des sujets de préoccupation, d’intérêt et 
de responsabilité à l’échelle internationale et présentent un caractère 
international.

 Considérant et réaffirmant que les autochtones sont admis à bénéficier 
sans aucune discrimination de tous les droits de l’homme reconnus en 
droit international, et que les peuples autochtones ont des droits 
collectifs qui sont indispensables à leur existence, à leur bien-être et à 
leur développement intégral en tant que peuples.



 Article 3

Les peuples autochtones ont le droit à l’autodétermination. En vertu de 
ce droit, ils déterminent librement leur statut politique et assurent 
librement leur développement économique, social et culturel.

 Article 8

Les autochtones, peuples et individus, ont le droit de ne pas subir 
d’assimilation forcée ou de destruction de leur culture.



 Article 26

1.  Les peuples autochtones ont le droit aux terres,
territoires et ressources qu’ils possèdent et occupent
traditionnellement ou qu’ils ont utilisés ou acquis.

 Article 32
2.  Les États consultent les peuples autochtones

concernés et coopèrent avec eux de bonne foi par
l’intermédiaire de leurs propres institutions
représentatives, en vue d’obtenir leur consentement,
donné librement et en connaissance de cause, avant
l’approbation de tout projet ayant des incidences sur
leurs terres ou territoires et autres ressources,
notamment en ce qui concerne la mise en valeur,
l’utilisation ou l’exploitation des ressources minérales,
hydriques ou autres.





Roméo Saganash



Fred O. Loft met sur pied la 
League of Indians of Canada
1918



Le chef Levy General (Deskaheh) fait appel à 
la Société des Nations
1923-24



Deskaheh se rend d’abord à Londres





Deskaheh à Genève 1923-24



Le gouvernement fédéral impose des élections en 1924



Le Gouvernement de la Nation indienne de l’Amérique du 
Nord est mis sur pied en  1945 

Les espoirs crées par la création de 

l’Organisation des Nations Unies

Photos: Terry Kennedy, coll. Pierre Lepage





Archives Nation Huronne-Wendat



Michel Vachon, Jules Sioui et John Chabot à Détroit, 1946

Photo: Coll. Pierre Lepage



Photos: Coll. Pierre Lepage



Photos: Terry Kennedy, coll. Pierre Lepage



Acte d’accusation pour conspiration séditieuse
20 décembre 1949

Photo: Coll. Pierre Lepage



La prétendue « égalité »
du Livre blanc de 1969



 « En 1969, le gouvernement fédéral entendait éliminer à 

tout jamais les droits ancestraux du vocabulaire juridique 

canadien, en faisant des autochtones des citoyens 

canadiens comme les autres. »

 (Source: Paul Dionne, 2004)



Des luttes importantes entourant le rapatriement 

de la Constitution canadienne

(années 1980)

Photos: coll. Pierre Lepage



Baie-Ste-Catherine, juin 2003
Célébrations de la Grande alliance







Mise en place des « Poste du Roi » 

par le gouvernement de la Nouvelle-France
(1652-1850)

Source: Atlas historique du Saguenay-Lac St-Jean



Inquiétudes exprimées pas les Innus sur les effets de 

la Proclamation royale de 1763



Statut :
tribus et nations

Responsabilité :
protection

Procédure :
consentement par traité



La colonie de Québec 
selon la Proclamation royale de 1763



Abolition du monopole 

de la Compagnie de la Baie d’Hudson

sur les terres du Domaine du Roi 

et 

ouverture du Saguenay-Lac St-Jean 

et de la Côte-Nord à la colonisation

(1848)



Vive réaction des Innus 

suite à l’envahissement de leurs terres
(1843-1853)

(Peinture de Théophile Hamel, 1848)

Trois chefs innus, Tumas Mesituapamushkan, Jusep Kakanakus et Pasi Tshishenapen

et Peter McLeod présentent une pétition à Lord Elgin



Photo: Louis-Prudent Vallée, 1859



Création des réserves de castors en territoire innu 
(1941-1950)



La reconnaissance des droits de chasse et de pêche dans les 
années 1970-1980

Photo: Coll. Institut Tshakapesh



Création du Conseil Attikamek-Montagnais (CAM)
(1975-1994)

➢ Droits de chasse et de pêche

➢ Rivières à saumon

➢ Mobilisation contre l’extinction des droits des non signataires de la Convention de la Baie-James 

et du Nord québécois

➢ 1979, Nishastanan Nitasinan. Notre terre, nous l’aimons et nous y tenons, dépôt d’une 

revendication territoriale auprès des gouvernements du Canada et du Québec, négociations.

➢ Vols militaires à basse altitude



Moratoire sur les infractions commises 

par les Atikamekw, les Montagnais et les Algonquins 

en matière de chasse et pêche



Mobilisation des Innus et alliance avec d’autres nations 

contre l’extinction unilatérale de leurs droits 
par la CBJNQ
(1975-1980)

➢Algonquins

➢Atikamekw

➢Innus

➢Naskapis

➢Innus du labrador

➢Inuit du Labrador



Signature de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois

11 novembre 1975

Photo: J. Krieber, Archives nationales du Canada, PA 143013 





Quatrième Tribunal Russell sur les Indiens d’Amérique
(Rotterdam 1980)
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Coalition des groupes autochtones 
sur les revendications globales, 1986

Photo: coll. Pierre Lepage



La reconquête des droits sur les rivières à saumon

Photo: Jean-Claude Therrien-Pinette



« Lorsque les Européens sont arrivés au Canada, ils ont volé

les terres des premiers habitants et se sont servis de l’autorité

de la loi pour justifier leurs actions. »

Juge Bertha Wilson 

devant l’Association du Barreau canadien 1994 





L’Opération gestion faune 

et le mouvement pour l’abolition des clubs privés

du début des années 1970

Photo: Pierre Lepage



Des campagnes de salissage dans la presse sportive



La Guerre du Saumon
Rivière Restigouche



La Guerre du Saumon
Rivière Mingan





Remise du Prix Salmo Salar
de la Fédération québécoise pour le saumon atlantique

Photo: FQSA





Campagne internationale 

contre les vols militaires à basse altitude
(Années 1980)



Bataille menée sous le leadership 

de la militante innue, Élizabeth (Tshaukuesh) Penashue

Photo: Chris P. Sampson 



Base militaire de Goose Bay

Photos: Réjean Côté



Innu Kanantuapatshet,

la branche innue du Conseil des Quatre Directions

Photos: Collection Gilbert Pilot
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